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SAUMUR, 27 JUIN 

Sainl Thomas avait raison 

La séance du 23 juin à la Chambre des 

députés mérite que l'on insiste sur les en-

seignements qu'elle a donnés au pays. 

Il est incontestable et incontesté que des < 

scènes de violences ont eu lieu dans une com-

mune du département de la Haute-Marne à 

l'occasion de la prise de possession d'une 

école laïcisée. 

Toutes les goguenardises de M. Constans, 

dignes à peine d'un pompier de Barcelone, 

n'empêchent pas de reconnaître que l'enquête 

dont il a apporté les résultats à la tribune 

n'ait été faite que par les agents eux-mêmes 

contre lesquels elle eut dû être dirigée. 

C'est le préfet et le sous-préfet qui pro-

clament eux-mêmes leur innocence 1 Ce sont 

eux qui se moquent des femmes inoffensives 

que le plat ou le tranchant du sabre de leurs 

gendarmes ont atteintes I 
Il faut convenir que nous sommes une 

démocratie bien patiente I Plus on tape sur 

elle, plus elle est contente I 

Notre situation n'est pas brillante à l'étran-

ger ; on comprend par quel scrupule de 

délicatesse nous nous abstenons d'insister sur 

ce pénible sujet ; il nous répugne d'écrire les 

noms de Zanzibar et de Terre-Neuve, mais 

enfin, quand nous voyons ces abominables 

collecteurs d'humiliations au dehors être si 

féroces et si insolents chez nous, il est difficile 

de contenir sa plume. 

Où en sont nos finances? Où en sont nos 

relations diplomatiques? Est-ce avec des 

ordres du jour mendiés à MM. Clémenceau et 

Lockroy, que vous vous imaginez avoir le 

Jroit de nous humilier dans quatre parties 

du monde et de nous tyranniser à domicile? 

Saint Tomas eut été un grand politique 

dans la Chambre actuelle. Il ne voulait croire 

qu'après avoir vu et touché. Il y en avait de 

plus crédules que lui. Les écailles ont dû 

leur tomber des yeux lundi dernier. 

Nous voilà loin des truffes conciliantes de 

1 aimable Périgord, nous sommes revenus au 

fameux saucisson de Lyon, que la maison qui 
n est pas au coin du quai ne rend pas quand 

d a cessé de plaire. 

Nous rentrons dans la réalité des choses 

«99» sommes dans une République qui a 

Pour chefs M. de Freycinet, l'instrument 

fielleux de toutes les violences radicales 

depuis dix ans, et M. Constans, dont le passé 

W N 'l^e des républicains qui sont ministres 
auJourd'hui avec lui se vantaient devant nous 

~~ devant nous-mêmes — de ne pas le 
saluer. 

Eh bien ! quels que soient ces hommes-là, 

quelle que soit la sévérité des jugements qu'ils 

^entent, ce n'est pas leurs personnes qui 
dUt

 rendre responsables, c'est le principe 
Wyme du régime, 

^tttez a leur place des hommes honnêtes 

semaine, ou bien ils se résigneront à faire 

comme les autres, à devenir les bourreaux de 

la première et de la plus respectable des 

libertés, de la liberté de conscience. 

C'est dans le sang de la République, c'est 

inné, la tradition des grands ancêtres semble 

'y obliger; dans ces loges-là on baplise 

encore les adeptes avec le sang des victimes de 

'Abbaye. 

République, cela ne veut pas encore dire en 

France gouvernement, ça signifie Révolution et 

persécution. 

De temps en.temps ils mettent de la gui-

mauve dans le verre de sang qu'ils offraient à 

Mademoiselle de Sombreuil. Après dîner ils 

invitent les naïfs à se confier à leur modéra-

tion. Le lendemain matin ils envahissent une 

propriété communale et disent aux gendar-

mes : « Chargez ! » 

Pauvres gendarmes ! infortunés soldats I il 

ne leur est pas permis de dresser un procès-

verbal à un délinquant républicain, et on les 

oblige à mettre le sabre au clair contre des 

femmes et des enfants, au commandement 

d'un goujat scolaire ! 

Ah ! mes camarades les électeurs de sep-

tembre 1889, les contribuables de 1890, ne 

vous plaignez pas trop fort, vous l'avez voulu 

et bien voulu ! Vous étiez avertis, et il dépen-

dait de vous de rendre stérile la pression offi-

cielle. Vous a-t-on assez prédit alors ce que 

vous auriez à supporter si vous ne brisiez pas 

ce joug à la fois ruineux et déshonorant ! 

Voyez ou vous en êtes ; vous allez payer 

rançon à Rouvier, vous supporterez les fan-

taisies les plus césariennes de Constans, et 

par dessus le marché Freycinet se moquera 

de vous, applaudi par Clémenceau. 

Ce qu'il y a encore de pis, c'est que si ces 

gens, sur lesquels vous n'avez plus rien à 

apprendre, disparaissaient, vous n'auriez rien 

de mieux à attendre de leurs successeurs. 

La force de la logique et le principe même 

du régime assureraient la perpétuité de la 

persécution et la certitude de la ruine finale. 

Il n'y a à espérer ni la sagesse dans le gou-

vernement, ni l'économie dans les budgets, ni 

l'autorité dans les négociations, tant qu'une 

autorité stable et permanente n'aura pas assuré 

la direction et la responsabilité des affaires. 

Si vous voulez à tout prix être et demeurer 

en République, résignez vous, ne lui deman-

dez plus rien, acceptez-la telle qu'elle est, si 

fatale à vos intérêts, si brutale à vos libertés 

qu'elle ait fantaisie de se montrer, mais n'es-

pérez pas de la corriger ou même de l'appri-

voiser: c'est de nature qu'elle mord et qu'elle 

tue. JEAN-LOUIS. 

^
 re

Publicains qui essaient d'être modérés, 

g
 le tent

eront peut-être, il n'y aboutiront pas. 
s
 ^ront renversés à la fin de leur première 

Le suffrage universel 

Sous le nom de référendum, M. de Mackau 

demandait, à la Chambre, que les électeurs des 

communes pussent être consultés sur les affai-

res municipales. 

\ pensez-vous, a répondu le rapporteur 

Guillemet: 

i ce sont des ÉLECTEURS SANS INTELLI-

GENCE. » 

» Est-il possible que ces questions soient 

tranchées sans débat par les masses, compo-

sées ordinairement d'hommes PEU INSTRUITS? 

(Exclamations ironiques à droite.) 

» Quel est le campagnard qui , sachant 

que le maire verra sou vote , OSERA VOTER 

contre le projet émanant de ce maire lui-

même? 

» M. Porteu. —Vous avez une haute idée 

des électeurs. » 

Voilà donc des gens qui ne sont pas capa-

bles de voter librement et intelligemment sur 

une question de construction de halle, de mar-

ché, d'église, de percement de rue, et qui dis-

posent du sort de la patrie, qui tranchent les 

questions de vie nationale I 
Quelle autorité auront désormais les répu-

blicains pour parler des décisions de ce peu-

ple souverain, qu'ils déshabillent d'une main 

si brutale I Ils condamnent eux-mêmes le prin-

cipe delà souveraineté populaire sur lequel re-

pose leur République. 

UME NIAISERIE 

Le centre gauche a pensé que le moment 

était venu de faire quelque chose. Il a déposé 

une proposition tendant de permettre au gou-

vernement de surseoir sur la demande des 

conseils municipaux aux laïcisations d'écoles 

de filles. C'est la reproduction de l'amende-

ment que M. Barbey déposa lors de la discus-

sion de la loi de 1886 et qui fut d'ailleur 

repoussé. 

Pourquoi les écoles de filles seulement et 

non les écoles de garçons? On ne voit pas 

bien la raison d'un traitement différent 

Reste h question de consultation du con-

seil municipal, mais est-ce qu'actuellement le 

gouvernement n'a pas le droit de surseoir à 

l'exécution de la loi? A quoi sert-il de lui con-

férer le droit de se conformer à l'avis du 

conseil municipal? 

Ce qui vient de se passer à Vicq ne prouve-

t-il pas que le gouvernement ne lient aucun 

compte de cet avis lorsqu'il lui plait de passer 

outre. 

On ne donne pas même au conseil munici-

pal un droit de vote On leur permet seule-

ment d'émettre un vœu auquel le gouverne-

ment reste libre de n'avoir aucun égard. 

A quoi bon, dès lors, une loi nouvelle? 

L'initiative du centre gauche, et cette circons-

tance, est-elle autre chose qu'une pure et 

simple niaiserie ? 

LA CAMPAGNE RADICALE 

L'irritation du parti radical, dans la Cham-

bre, se manifeste aujourd'hui ouvertement. 

Dans le Salon de la Paix, un des chefs les plus 

■en vue n'a pas craint de dire en parlant de .M. 

de Freycinet: « Quand donc serons-nous débar-

rassés de ce Monsieur». — Nous vous fai-

sons grâce de l'épithète qui pourrait constituer 

un délit de diffamation. Pour l'instant c'est M. 

Rouvier qui est considéré par les radicaux 

comme la bête noire du cabinet. 

On trouve que le retard apporté à la discus-

sion du budget empêchera d'engager la lutte 

sur le terrain budgétaire, avant les vacances. 

Or les radicaux voudraient en finir au plus tôt. 

L'affaire du Crédit Foncier ne prêterait-elle pas 

le flanc à une attaque? Ne serait-il pas possible 

d'atteindre le cabinet lui-même? Telle était la 

question qui se posait ouvertement dans les 

couloirs. 11 paraîtrait que M. Christophle trou-

verait étranges les lenteurs du ministre des fi-

nances et le bruit a couru que M. Gévelot, col-

lègue de M. Christophle dans l'Orne, avait l'in-

tention de provoquer, par une interpellation," 

des explications publiques à la tribune. Les 

amis du ministre des finances auraient menacé 

de demander le renvoi à un mois afin d'enter-

rer l'interpellation et on aurait glissé le mot de 

révocation du gouverneur du Crédit Foncier. 

Tous ces potins parlementaires nous font beau-

coup rêver!..... Il faut que M Christophle soit 

bien armé pour braver le ministre des finan-

ces ? C'est la pensée qui vient à chacun. 

L'INCENDIE DE FORT-DE-FRANCE 

M. Etienne a reçu, hier matin, des détails 

sur l'incendie de Fort-de-France. Le feu a pris 

accidentellement dans une cave. Le vent a 

paralysé les efforts (tentés pour l'arrêter). 

Toutefois, l'incendie a pu être maîtrisé, dans 

la nuit. 9 rues sont complètement brûlées, 

ainsi que l'usine Simon, les hospices, le bu-

reau des postes et télégraphes, la cathédrale, 

la Direction des douanes et contributions, la 

bibliothèque Schœlcher. Au total, 1,600 mai-

sons sont détruites. Les mesures nécessaires 

ont été prises pour assurer l'abri et la nourri-

ture de la population. Les secours arrivent 

de toutes parts. 

LE PARLEMENT ALLEMAND 

Les armements militaires. 

On écrit de Berlin, 2o juin : 

L'événement du jour dans la discussion du 

projet de loi concernant l'effectif de pré-

sence en temps de paix est le discours de M. 

Bebel. 

Le général de Caprivi, chancelier de l'em-

pire, déclare qu'il a l'intention d'augmenter 

aussi à l'avenir le nombre des congés tem-

poraires. 

M. Bebel dit que c'est l'annexion de l'Alsace-

Lorraine qui a ammené les armements actuels 

des Etats européens. 

Le député socialiste combat ensuite les pro-

jets militaires du gouvernement. 

« Si l'on veut a dit M. Bebel, astreindre au 

service militaire tous les hommes valides, il 

faudra fixer la durée du service à un an On 

enseigne aux soldats beaucoup de choses qui 

n'ont rien a faire avec l'éducation militaire 

proprement dite, comme par exemple le pas 
de revue, 

» Le grand nombre do suicides dans l'armée 

démontre que les soldats sont loin de con-

sidérer le servie 3 militaire comme un bien-
fait ». 

Après avoir blâmé le luxe des uniformes 

dans l'armée allemande, M. Bebel déclare re-

pousser le projet de loi. 

Le général Verdy du Vernois a répondu à 

M. Rebel. 



« M. Rebel, a-t-il dit, ades rapports avec la 

masse des mécontents, mais il n'en a point 

avec l'armée. Les députés socialistes se sont 

toujours appliqués à amplifier L'importance de 

cas isolés et à tirer profit de toutes les petites 

injustices commises. Le nombre des suicides 

dans l'armée a diminué considérablement de-

puis treize ans. 

» Quant à l'Alsace-Lorraine, elle redevien-

drait promptement une base d'opérations offen-

sives pour la France. La France, d'ailleurs, 

ne cesserait d'augmenter ses armements , 

même si on lui rendait les provinces per-

dues. 

» L'armée française compte de 300,000 à 

400,000 hommes de plus que l'Allemagne. 11 

est indispensable d'y remédier. Le projet est 

une conséquence de la loi sur le recrutement 

en France, qui procède d'une manière vigou-

reuse, tandis que la loi allemande poursuit une 

voie anormale. » 

Nous n'avons qu'une observation à faire sur 

ce dernier discours. C'est qu'il est remarqua-

ble que le général Verdy du Vernois ne traite 

plus la question alsacienne au point de vue de 

la grande patrie allemande, mais simplement 

sous le rapport statistique et militaire. C'est 

un progrès. 

Assassinat du Président de San Salvador 

Une dépêche de San-Salvador annonce que 

le général Menendez, président de la Répu-

blique, est mort subitement, avant-hier soir, à 

la lin d'un banquet offert à l'occasion du cin-

quième anniversaire de son arrivée au pouvoir 

et de la défaite de la faction Zaldivar. 

La mort du président Menendez a occasionné 

une panique au cours de laquelle le général 

Marcia et quelques autres officiers ont été tués 

à la caserne. 

Le général Carlos Czéta, commandant en 

chef des troupes, a pris la direction des affaires; 

la tranquillité est rétablie. 

Le journal Le l>ost dit tenir d'un personnage 

ordinaire de l'Amérique centrale et résidant à 

New-York, où il est bien connu, que le prési-

dent Menendez a été empoisonné pendant le 

banquet, car il avait beaucoup d'ennemis. 

Ne»v-York, 25 juin. 

M.Izetaest nommé Président provisoire de 

la République de San-Salvador, et M. Delgado, 

ministre des affaires étrangères. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 26 juin 1890. 

Marché peu actif : 3 0/0, 91.82; 4 1/2 0/0, 

106.35. 
On apprend que M. Rouvier donnera samedi 

à ses collègues du ministère lecture de son 

rapport sur l'enquête des inspecteurs. Cette 

enquête est très favorable au Crédit Foncier 

qui maintient sa fermeté à 1,237 au comp-

tant. 

La Banque de Paris à 838, La Banque d'Es-

compte à 525, le Crédit Lyonnais a 7i"> mon-

trent beaucoup d'activité. La Société Générale 

à 480 et les Dépôts et Comptes courants à 600 

sont recherchés comme valeur de tout repos. 

La Banque Nationale du Brésil est demandée 

de 595 à 600. 

Les porteurs de la \" série des obligations 

des Chemins de fer Andalous s'empressent de 

réaliser pour souscrire à celles de 26 série dont 

l'émission a lieu le 30 courant. L'obligation 

ancienne a déjà baissé d'une dizaine de francs 

et La nouvelle commence à faire prime, consé-

quence naturelle de l'excellence du titre. 

On télégraphie de Grèce que la Nouvelle 

Société Hellénique du Canal de Corinthe a 

commencé ses travaux. Garanties comme elles 

le sont par les premières banques de la Grèce 

et par le trafic considérable dont le canal est 

assuré, les obligations que l'on émet le 5 juillet 

au prix de 470 fr. constituent un excellent 

placement. 

Les Etablissements A. Gougon (tapis et 

ameublements) 20, faubourg Saint-Antoine, à 

Paris, émettent 6,666 obligations à 350 fr. 

pour accroître l'outillage de leurs fabriques et 

faire face aux demandes de plus en plus nom-

breuses qu'ils reçoivent. Elles rapportent 20 fr. 

par au et sont remboursables à 400 fr. 

L'émission des Télégraphes sous-marins est 

close. C'est un nouveau succès à l'actif des 

maisons de crédit qui l'ont patronnée. 

En Banque, Le Gold Trust est à 70 fr. Les 

Pierreries de Ceylan à 50 ; l'Aurifère Argentine 

à 28. 

L'obligation des Chemins Economiques est 

ferme à 408. 

CHRONIQUE WCJ 
ET DE L'OUEST 

NOS SÉNATEURS 

Séance du 24 juin. — MM. d'Andigné, 

Blavier et Le Guay ont voté le crédit de 50,000 

francs affecté au conseil supérieur de commerce; 

il ont voté pour le crédit de 200,000 fr. des-

tiné à secourir les victimes de l'incendie de 

Fort-de-France. 

Nos DÉPUTÉS 

Séance du 24 juin. ■— MM. Berger, Fairé, 

de La Bourdonnaye, général Lacretelle, de 

Maillé, de Soland, de Terves ont voté pour 

le crédit de 200,000 francs de secours aux 

victimes de l'incendie de Fort-de-France. 

LES SAINT-CYRIENS A SAUMUR 

M. Mùller, député d'Indre-et-Loire, ayant 

demandé au ministre de la guerre, s'il était 

exact, suivant une note publiée par plusieurs 

journaux, que les élèves de la section de cava-

lerie de Saint-Cyr promus sous-lieutenants le 

1er octobre prochain, iraient direclement ser-

vir dans les régiments el ne seraient envoyés à 

Saumur qu'après une année de garnison, a 

reçu une lettre de M. le général Kermarlin, 

directeur de la cavalerie au ministère de la 

guerre. 

Nous y lisons le passage suivant: 

12 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LE ARLATAN 
PAR EUE BERTHET 

Et Julien s'empressa de sortir de nouveau. 

Pendant son absence, des gémissements étouf-

fés, mais distincts, partirent de l'autre extré-

mité de la maison. 

— Qu'est ceci ? demanda Robillard à son 

maître; entendez-vous, Monsieur? 

— Parfaitement; c'est peut-être encore la 

personne qui tout à l'heure se plaignait de 

mourir de faim. 

— Hum ! dans ce cas, nous devons craindre 

que la chère ici ne soit maigre... maie suada 

famés ! 

Julien, qui paraissait jouir d'une certaine 

supériorité sur les autres domestiques, rentra 

suivi de deux servantes. Elles portaient sur 

des plateaux tout ce qui pouvait constituer un 

souper aussi abondant que délicat. Julien lui-

même étàil cnârgé de deux ou trois bouteilles 

d'aspecl vénérable et, pendanl qife les servan-

ts disposaient les provisions sur la table, il 

reprit 

— J'ai pensé que « Monsieur le blessé » 

voudrait aussi se réconforter un peu.., et voici 

une bouteille de vin d'Espagne avec quelques 

biscuits. 

— Merci .. Mais, dites-moi, MonsieurJulien, 

n'avez-vous pas un autre malade dans la mai-

son? 

— Non, excepté M. Léon, qui dort bien 

tranquillement sous la garde de sa tante... 

Pourquoi me demandez-vous cela? 

— C'est que tout à l'heure nous avons en-

tendu des choses baroques... et puis des 

plaintes, des gémissements ,. 

La figure de Julien se rembrunit. 

— Ne faites pas attention, répliqua-t-il un 

peu sèchement : il s'agit d'une personne qui a 

souvent des idées... drôles... et qui s'imagine... 

Mais ne vous occupez pas d'elle ; bonsoir. 

— Et il sortit précipitamment avec les ser-

vantes, comme s'il craignait de nouvelles ques-

tions. 

Robillard décida son maître à prendre un 

verre de vin et un biscuit, car le blessé, à la 

suite de ses fatigues et de ses souffrances, était 

d'une faiblesse extrême ; puis il se mit à table, 

cl une justice à lui rendre, c'est que ni la lassi-

tude, ni le malaise, ni la bizarrerie de la si-

« Aux termes d'une décision ministérielle, 

en dale du 22 mars dernier, les élèves de ladite, 

École, reconnus aptes au service de cette arme, 

seront admis dans La section de cavalerie six 

mois après leur arrivée à Saint-Cyr; ils seront 

affectés directement à des corps de troupe 

comme sous-lieutenants à l'expiration de leur 

deuxième année d'études. 

» Ces jeunes officiers ne seront envoyés à 

l'Ecole d'application de Saumur qu'après un 

séjour d'une certaine durée dans les régiments. 

» Ces diverses dispositions ont été notifiées 

à Saint-Cyr dès leur adoption ; il n'y aura 

donc surprise pour personne. J'ajouterai que 

la décision du 22 mars précitée n'est pms 

applicable aux élèves delà section de cava-

lerie sortant celte année de l'Ecole spéciale 

militaire, lesquels seront encore envoyés à 

Saumur, au mois d'octobre, comme ceux des 

divisions précédentes. » 

LE 14 JUILLET A SAUMUR 

Programme 

Dimanche 13 juillet, à 9 heures du soir, 

grande retraite aux flambeaux. 

Lundi 14 juillet, à 8 heures du matin, salve 

de 21 coups de canon. — Même heure, distri-

bution extraordinaire aux indigents. 

A 9 heures, place du Chardonnet, revue de 

l'École passée par le général commandant. 

A midi, salve de 21 coups de canon. 

A 1 heure, place Saint-Pierre, exercices de 

gymnastique par Y Union Saumnroise. 

A 2 heures, grandes régates sur la Loire 

par la Société nautique de Saumur, avec le 

concours de diverses sociétés étrangères. 

A 8 heures, salve de 21 coups de canon. — 

Même heure, représentation gratuite au théâtre. 

A 9 heures 1/2, feu d'artifice tiré quai de 

Limoges. 

On télégraphie de Lima que le Conseil mu-

nicipal de Lima, en apprenant la mort de 

l'amiral Bergasse Dupetit-Thouars, a décidé 

d'exprimer à sa veuve son profond regret pour 

la mort de son illustre époux, à qui cette ville 

gardera une éternelle gratitude. 

ANGERS. — Accident. — Avant-hier soir, 

le sieur Poirier, commissionnaire à la salle 

de ventes, rue Lenepveu, se trouvait à une 

vente, rueTournemine, lorsque montant de la 

cave avec des bouteilles, il fit un faux pas et 

tomba dans l'escalier. 

Les bouteilles se brisèrent et les éclats 

lui coupèrent une artère et trois veines du 

bras droit. 

MM. les docteurs Mullois et Douet lui prodi-

guèrent les premiers soins et le firent trans-

porter à l'hôpital. 

L'affaire de la rue Victor-Hugo. — Une 

rixe sanglante a eu lieu mardi, vers les neuf 

heures du soir, rue Victor-Hugo. 

Le sieur x... a été blessé eriAvon 
un nommé Lem ), marchand de ch 

l.a victime, transp irtée d'abord -MU*" 

de police, a été conduite a l'hôpital A"*"' 

boulevar! Ayrault, cet homme oui rr'vé 

beaucoup de sang s est évanoui
 et

 |>'
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qu'il allait mourir. Cr
W 

M Rousseau, pharmacien, |
u

j
 pr 

des soins intelligents qui le rappelèrent '
8
? 

vie, et l'on put continuer son transport àTh '* 

pice où il est maintenant hors de danger '°
S 

UNE NOCE EMPOISONNÉE 

On lit dans la Bretagne, de Brest • 

« A la suite d'un repas de noce,
 Une

 [
m 

taine de personnes se sont trouvées tf'^ 

malades, à Plonéis. 

» Le médecin appelé à les soigner a constaté 

les symptômes d'un empoisonnement sembla 

ble à ceux que l'on remarque en cas d'iotosi-

cation par l'arsénié. Les malades avaient tous 

mangé une charcuterie grossière, vendue 

communément sous le nom de fromage d'Italie 

Une enquête a été ouverte par le parquet. » 

LE CHOLÉRA EN BRETAGNE 

M. Monod, directeur de l'assistance et
 (

]
e 

l'hygiène publiques, vient de prescrire aux 

autorités médicales de Lorient de procéder à 

une enquête sur les cas de choléra signalés en 

Bretagne par un journal parisien. 

NOTES MILITAIRES 

La section de cavalerie de Saint-Cyr. — La 

lance. — Un épisode de la campaqnede 

i870. 

Un journal généralement bien informé, 

l'Echo de Paris, a annoncé que dorénavant les 

sous-lieutenants, provenant de la section de 

cavalerie de Saint-Cyr, seront à leur sortie de 

l'Ecole immédiatement versés dans des régi-

ments de cavalerie. 

On sait qu'à leur sortie de Saint-Cyr, les 

sous-lieutenants de cavalerie sont envoyés à 

Saumur, où, pendant une année, ils perfec-

tionnent leur instruction militaire et équestre, 

tandis que leurs camarades de l'infanterie sont 

affectés directement à des régiments. 

Or, avec la rage d'économies et de fausse 

égalité qui sévit e a ce moment, on s'est de-

mandé si la troisième année d'études à Saumur 

avait une grande utilité; il a même été ques-

tion des dettes que les jeunes officiers élèves 

étaient entraînés à faire à Saumur, ce qui 

n'est pas précisément une sérieuse raison 

militaire à invoquer. Bref, dorénavant, cava-

liers et fantassins seront traités sur le même 

pied d'égalité et rejoindront les régiments aux-

quels ils seront directement affectés, à la sorue 

de Saint-Cyr. 

Il est, certes, fâcheux de ne pas continuer a 

tuation ne fit tort à son appétit. 

Barbe-Blonde n'attendit pas qu'il eût fini de 

souper ; après lui avoir encore recommandé 

la discrétion et la prudence, il s'endormit d'un 

sommeil agité. 

Bientôt Robillard jugea, de son côté, qu'il 

n avait rien de mieux à faire que d'imiter son 

maître. Un silence complet régnait maintenant 

dans la maison ; on pouvait croire que tous ses 

habitants reposaient déjà. Il éteignit les bou-

gies et n'en conserva qu'une qui devait brûler 

toute la nuit. Du reste, il n'avait pas l'intention 

de se coucher dans le lit vacant, et il comptait 

occuper UR fauteuil au chevet du malade, afin 

d'être sur pied à la moindre alerte, 

Ces dispositions prises, il ouvrit la fenêtre 

pour respirer un peu d'air frais. L'obscurité 

était profonde, à peine les montagnes voisines 

dessinaient-elles leur silhouette anguleuse sur 

le ciel étoilé. Rqbillard Re pouvait voir s'il y 

avait dans la maison d'autres fenêtres éclairées 

que la sienne; mais il distingua, à travers )e 

feuillage, à quelque distance, une lumière vive 

fit blanche, semblable à celle que donne uue 

lampe carcel, munie de SOR abat jour. Il igno-

rait à quelle habitation, au milieu d'une cam-

pagne solitaire, appartenait cette lumière aris-

tocratique, mais il lui sembla voir une personne 

travaillant à sa clarté. Il ne donna pas g
ra
^, 

attention à ces détails. Après avoir exaffli^ 

un moment avec distraction cette PelS 

penchée au-dessous de la lampe, il
 rekr

®^ 

fenêtre, s'enveloppa d'une couverture et s M 

talla dans |e fauteuil. Quelques min"
tes 1 

tard il ronflait avec entrain. ^
{ 

Il ne tarda pas à être éveillé par w , ^ 

singulier; on eût dit de ces plaintes et ^ 

gémissements qu'il avait entendus déjà, 

fois, ils s'élevaient tout près de Un « 

duisaient à la porte même de sa cham ■ ■ 

Robillard crut qus son maître appe » .j^ 

dégageant aussitôt de sa couverture, ^ 
SSltOt su 

précipitamment; il reconnut
 aUS

^
pi(

 g^blai' 
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côté, et ne se montrait pas n 

lui. 

reur. Barbe-Blonde, dont le somme ^ ^ ^ 

Mre devenu assez paisible,
 séye

\^
on

^'q^ 

n
t; W 

' Les gémissements se
 renoayek

™
qa
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on tracassa extérieurement l
a
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ore
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avrir. 

fermée qu'au pêne et qui ûmt (V Il 

Une espèce de fantôme parut ^ (a 

hésita quelques secondes, enl^
 e
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pqrte derrière lui, Alors il SHW j 

lourd ei c&mrrie Gharteelarit: 
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 saumur les jeunes officiers Je cava-
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 mi trouvaient là l'occasion unique de 

des chevaux, de toute nature sur les 
lene q1 

monter 

terrains les plus varies et de devenir, sinon 

ions des cavaliers accomplis, du moins des 

cavaliers hardis et solides. 

Néanmoins, avec le service à court terme, 

avec la nécessité d'aller vite, d'utiliser rapide-

ment l'officier sorti de Saint-Cyr — et, étant 

donné surtout que la qualité est un facteur 

'on
 sem

ble de moins en moins rechercher 

dans les armées modernes — nous compre-

nons, jusqu'à un certain point, la suppression 

rie la 3
e
 année d'études imposée jusqu'ici au 

sous-lieutenant de cavalerie. 

Mais ce qui nous paraît absolument étrange, 

c'est ce complément de la mesure adoptée : 

« Après une année de régiment, les sous-lieu-

tenants de cavalerie iront à Saumur suivre, 

pendant un an, un cours d'instruction » Alors 

ce n'est plus trois années, mais quatre qui 

seront nécessaires pour former un officier de 

cavalerie ; car l'unique année passée au régi-

ment, à cheval entre deux Ecoles, ne saurait 

être bien efficace pour l'instruction d'un jeune 

sous-lieutenant. Ne serait-il pas préférable: 

ou de supprimer complètement le cours des 

officiers-élèves, ou de maintenir le système 

actuel au lieu d'adopter une demi mesure assez 

inexplicable ? 

Il faut espérer que ces dispositions auront le 

sort de presque toutes celles qui, depuis quel-

ques années, ont intéressé la cavalerie : elles 

seront promptement modifiées. Un travail cu-

rieux consisterait à rechercher toutes les me-

sures prises pour la cavalerie qui ont été rap-

portées peu après leur adoption ; c'est aujour-

d'hui la lance qui a cessé de plaire, après 

avoir été tant prônée I En effet, si nous en 

croyons YEcho de Paru, l'ordre aurait été 

donné de verser les lances au dépôt, en cas de 

mobilisation. Toutefois, ajoute-t-on, à titre 

transitoire, l'instruction avec la lance conti-

nuera à être donnée aux dragons des divisions 

indépendantes. 

On croit rêver : Apprendre aux dragons à se 

servir de la lance, mais spécifier qu'en cas de 

guerre on s'occupera de la laisser au dépôt 1 Et 

dire que tous les règlements portent cette 

phrase : L'instruction est dirigée en vue de la 

préparation de la guerre ! 

Une mesure aussi grave que celle de la sup-

pression de la lance n'a pu être prise à la lé-

gère, mais rien n'est plus fâcheux que ces per-

pétuels changements A notre avis, une arme 

bien maniée — sabre ou lance — est une arme 

terrible, et l'on doit se préoccuper surtout, 

comme le prescrit le « Règlemeut sur l'instruc-

tion de la cavalerie », de rendre les cavaliers 

habiles à manier leurs chevaux et leurs ar-

Un cavalier vigoureux et adroit armé du 

sabre aura toujours raison d'un cavalier mal 

•exercé armé d'une lance; la réciproque est 

vraie. Mais il s'agit peu de savoir lequel de 

deux cavaliers également habiles et vigoureux 

l'emportera, de l'homme armé du sabre ou du 

lancier ; la question est plus générale et il 

serait intéressant d'étudier le choc de deux 

masses de cavalerie égales en force et en va-

leur, armées, l'une de la lance, l'autre du sa-
bre. 

Les exemples des guerres passées peuvent 

fournir des éléments à ces études ; nous nous 

contenterons aujourd'hui de rappeler un fait 

peu connu, qui nous a été raconté par un té-

moin oculaire : 

Le 16 août 1870, les lanciers delà garde, 

après avoir servi d'escorte à l'Empereur jus-

qu'au moment où la brigade légère du général 

Margueritte vînt les remplacer, étaient en 

marche, dans la matinée, au Nord de Mars-la-

Tour. Tout à coup, l'ennemi, un régiment de 

db dragons prussiens, est signalé. Les lanciers 

se forment rapidement en bataille avec les 

intervalles réglementaires entre les escadrons 

et s'avancent au trot, la lance, sans flamme, 

croisée en avant, alignés comme au terrain de 

manœuvre. 

Les dragons prussiens arrivent au galop de 

charge, serrés comme en muraille, et dans un 

ordre parfait. Subitement, à 30 ou 40 mètres 

au plus, au moment où le choc paraît inévita-

ble, la ligne rigide des dragons se déforme, 

s'infléchit et les cavaliers passent à toute 

allure dans les créneaux des escadrons fran-

çais. 

Un prisonnier, interrogé quelques instants 

après sur cet étrange mouvement, qui, de sang-

froid, paraîtrait impossible à exécuter, répon-

dit : Nous pensions avoir affaire à des dra-

gons ; mais lorsque nous avons aperçu les 

lances croisées en avant, la ligne s'est infléchie 

d'elle-même, inconsciemment ! 

Cet épisode nous a toujours vivement im-

pressionné et, en le rappelant, nous songeons 

avec regret que nos dragons viennent de rece 

voir l'ordre de déposer leurs lances au maga-

sin, en cas de mobilisation. — SANDY. 

(France nouvelle.) 

Le préservatif du choléra 
Les Espagnols ont trouvé en France le 

moyen de conjurer le choléra ; ils se font expé-

dier de grandes quantités de bière ferrugineuse 

française dont la découverte récente a fait tant 

de bruit. Le fer assimilable contenu dans cette 

bière est souveraine contre l'anémie et est 

surtout un antiseptique puissant contre le 

choléra. A partir d'aujourd'hui, le public 
trouvera cette bière exquise, reconnue indis-

pensable comme préservatif, dans les maisons 

de premier ordre : cafés, épiceries, pharma-

cies, etc. Elle ne se vend que 1 fr. 25 les deux 

canettes; on doit la boire abondamment à tous 
les repas et à tous moments où l'on éprouve 

le besoin de se rafraîchir, Les négociants qui 

désirent représenter la bière ferrugineuse fran-

çaise doivent s'adresser au dépôt général, 99, 

rue Montmartre, à Paris, afin que l'adresse de 

eur maison soit publiée prochainement aans 

notre journal. 

Petit dictionnaire du philosophe. 

CHAGRIN.—Autant vaut en avoir de « réels », 

puisque, quand on n'en a pas, on s'en forge 

d'« imaginaires ». 

Et les premiers ont même un avantage : c'est 

de s'user avec le temps. 

Bonificttior^r^nTs pour WJ«g£^ 
grale. - Ces obligations constituent un placerai 
hypothécaire de plus de 6 0/0. 

Droit de préférence réservé aux porteu. I J 
tions, d'obligations et parts de fondateurs d1 an 
tienne Compagnie en liquidation On souscntle 

Samedi 5 Juillet et dès aujourd'hui par coires 

pondance au Comptoir National d'Escompte, 14, 

rue Bergère, et à la Société Générale, 54, rue 

de Provence, et dans leurs Agences. Prospectus 

détaillé à la disposition des Souscripteurs. 

CONSEILS ET RECETTES. 

CONSEIL PRATIQUE 

La bardane peut remplacer avantageuse-

ment la salsepareille, toutes les fois que les 

médecins ordonnent l'usage de drogues com-

posées avec cette racine exotique. La bardane 

croît naturellement le long des chemins, elle ne 

coûte rien. Aussi est-elle profondément et sot-

tement dédaignée. 

PIQÛRES D'ABEILLES. — Le Bienpffeger du 

Wurtemberg indique comme un excellent 

spécifique pour le traitement des piqûres d'a-

beilles le suc des alliacés, oignon, poireau, 

etc. Il aurait la vertu d'enlever instantanément 

la douleur et d'éviter complètement l'enflure. 

Ce moyen si simple est du nombre des re-

mèdes qui ont au moins une qualité, c'est 

qu'on peut les essayer sans craindre qu'il en 

résulte une complication quelconque. 

Théâtre de Saumur 

DIMANCHE 29 Juin 1890 

REPRÉSENTATION DE 

M- SEGOND -WEBER 
De la Comédie-Française 

LES JACOBITES 
Grand drame en 5 actes, de FRANÇOIS COPPËE, 

de l'Académie Française. 

LE PASSANT 
Un acte de FRANÇOIS COPPÉE, de l'Académie Française. 

ORDRE : 1. Le Passant; 2. Les Jacobites. 

SOCIÉTÉ HELLÉNIQUE DU 

CANAL DE CORINTHE 
Capital versé : 5 millions. — Émission de 46,667 

obligations 6 0/0 de première hypothèque dont 

34,400 obligations seulement sont à souscrire, rap-

portant 30 fr. d'intérêts annuels et remboursables 
à 500 fr. 

Service des obligations assuré pendant 3 années 

par la Banque Nationale de Grèce et la Banque 
d'Epiro-Thessalie. 

Construction à forfait et intérêts jusqu'à l'ouver-

ture du Canal garantis par la Banque d'Epiro-
Thessalie. 

Prix d'Émission : 470 fr. 
[Fr. 50 en souscrivant fr. 50 

H ^ 120 à la répartition (du 15 an 25 juillet) 120 
Si 150 le 15 octobre 1890 150 
2\ 150 le 15 janvier 1891 (iltiheiion du coupon éeliu) , 135 

Fr. 470 Net à verser 455 

SANTÉ A TOUS 
ADULTES ET ENFANTS . 

rendue sans médecine, sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de santé, dite : 

REVALESCIÈRE 
Du B.IRRY, «le Londres 

Guérissant les constipations habituelles les plus 

rebelles, dysepsies, gastrites, gastralgies, phthisie, 

dyssenterie , glaires , flatus , aigreurs, acidités, 

pituites, phlegmes , nausées, renvois , vomisse-

ments, même en grossesse, diarrhée, coliques, 

toux, asthme, catarrhe, étourdissements, oppres-

sion, langueurs, congestion, névralgie, laryngite, 

névrose, dartres, éruptions, insomnies, faiblesse, 

épuisement, paralysie, anémie, chlorose, rhuma-

tisme, goutte, tous désordres de la poitrine, gorge, 

haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 

intestins, muqueuse, cerveau et sang. Aux per-

sonnes phthisiques, étiques et aux enfants rachi-

tiques, elle convient mieux que l'huile de foie de 

morue. — 42 ans de succès, 100,000 cures y 

compris celles de Madame la duchesse de 

Castelstuart, le duc de Pluskow, Madame la 

marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies, pair 

d'Angleterre, M. le docteur Dédé, Sa Sainteté 

feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu l'Empereur 

Nicolas de Russie, etc. Elle prolonge la vie de 

20 à 30 ans. Elle est également le meilleur aliment 

pour élever les enfants dès leur naissance, étant 

bien préférable au lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 

sans jamais échauffer, elle économise encore 

50 fois son prix en médecines. En boîtes : 

1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 

2kil. 1/2, 16 fr. ; 6 kil., 36 fr. ; soit environ 

20 c le repas. Aussi « LA BEVALESGIÈRE 

CHOCOLATÉE ». Elle rend appétit, bonne di-

gestion et sommeil rafraîchissant aux personnes 

les plus agitées. En boîtes de 2 fr. 25, 4 fr. et 

7 fr. Aussi la « BEVALESCIÈRE EN BISCUITS », à 

4 fr. et 7 fr. Envoi franco contre bon de poste. 

Dépôt à Saumur, chez MM. GO.NDRAND, épicier ; 

COMMON, épicier, et partout chez les bons phar-

maciens et épiciers. — Du BARRY et C° (limited), 

8. rue de Castiglione, à Paris. 

PILULES Û! CQiJEL, purgatives. lf SO 

DPI CE RIE CENTRALE 
Rue Saint-Jean, Saumur 

Eau-de-vie blanche pour fruits, préparée 

avec des alcools extra fins, conservant aux 

fruits toute la saveur et donnant une liqueur 
délicieuse. 

Marmande 1 fr. 50 le litre. 

Montpellier... 1 fr. 75 . — 

Armagnac .... 2 fr. — 

Verre compris. 

itenuuidez. 

LE PARFAIT GUIGNOLET 
2 fr. 40 le litre et 2 fr. 25 par G litres. 

l'Ai;; 10DKT. propriétaire-géra»>' 

VU. — LES MYSTÈRES m LA NUIT, 

ha chambre était vaste et la bougie ne l'é-
1
 lairait que d'ane manière insuffisante. Aussi 
f
ût-ce seulement quand il se trouva près d'eux 

r
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'e Robillard et son maître purent avoir idée 

9U yisiteur nocturne. 

G était un vieillard au crâne chauve, aux 
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e« blêmes, à la barbe toute blanche. Il avait 

^d éteint, comme hébété, Son habillement 

^isistait en une robe de chambre très ample, 

«mleur sombre, qui laissait voir son cou 
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que et ses longues mains diaphanes. Toute 
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 Personne ne connaît ? 

P'iqua R h" '
 res

P
ectable

 Monsieur, ré-
f
Jfc,

s>on
n

 obll|
ard avec sa jovialité ordinaire, si 
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°
tie serviee? 

1
 que vous soyez, Messieurs, je vous 

supplie de protéger mon existence menacée. 

— Hein! que dites-vous là? Votre exis-

tence... menacée! Ah! çà, nous ne sommes 

donc pas dans une maison riche... et honnête? 

— Je serais plus en sûreté dans une caverne 

de brigands. 

— Diable 1 diable! contez-nous donc ça... 

Quel service attendez-vous de nous? 

— Que vous vous rendiez chez le magistrat 

le plus proche, ou bien au plus prochain hôtel 

de gendarmerie, pour requérir que l'on vienne 

promptement à mon secours. 

 On vous retient donc prisonnier?... 

Enfin, mon digne Monsieur, qui ètes-vous? 

— Je suis le chef de la famille qui habite 

ici cette maison ; mais des enfants dénaturés 

veulent se débarrasser de moi, et l'on m'en-

ferme, en attendant que l'on me fasse mourir 

de la plus cruelle des morts... de faim. 

— De faim? miséricorde !... Alors poursui-

vit Robillard avec empressement eq désignant 

la table sur laquelle on voyait les reliefs de son 

souper, vous pouvez jouer un bon tour à ceux 

qui vous martyrisent... Voici la moitié d'un 

poulet et le quart d'un jambon ; mettez-vous 

en état d'attendre des temps meilleurs. 

L'inconnu jeta un coup d'oeil distrait sur la 

table : mais, à la grande surprise de Robillard, 

il se détourna aussitôt d'un air de parfaite in-

différence. 

Barbe-Blonde, qui avait écoulé avec un inté-

rêt croissant la conversation précédente, fit 

signe à Robillard de se taire et dit doucement : 

— Je suis tout disposé, Monsieur, à vous 

rendre tel service qui dépendra de moi ; néan-

moins, certaines explications sont indispensa-

bles... J'ai vu ce soir votre charmante fille, 

Mlle Joséphine, qui nous a si bien accueillis, et 

je ne peux croire qu'elle fasse cause commune 

avec les personnes dont vous vous plaignez. 

Le son de voix de son interlocuteur parut 

réveiller chez le vieux bonhomme certains sou-

venirs lointains. 

Il se tourna vers Barbe-Blonde et le regarda 

fixement ; mais son œil ne tarda pas à devenir 

morne, et il répondit : 

— Quoique Joséphine soit une bonne créa-

ture, elle est obligée de se soumettre aux or-

dres des autres, 

— En l'absence de sa sœur et de son beau-

frère, c'est-elle qui commande ici, et il m'est 

difficile d'admettre qu'elle vous prive de nour-

riture. 

— Elle tremble devant le monstre que j'ai 

eu le malheur de choisir pour gendre. 

Barbe-Blonde fut sur le point de répondre 

avec chaleur; mais il se mordit les lèvres et 

reprit, après une pause : 

— Vous ne me persuaderez pas que Léon, 

ce bel enfant que nous avons ramené ce soir, 

n'ait pas d'affection pour vous; et Julien, ce 
fidèle domestique, qui paraît si dévoué... 

— Léon ne saurait être une protection pour 

moi. Quant à Julien, c'est lame damnée de 

Deluzy et peut-être le confident de ses horribles 

secrets. 

Barbe-Blonde et Robillard lui-même n'a-

vaient presque plus de doute que la raison du 

vieux bonhomme ne fût égarée. 

(A suivre.) 

A la fin d'un dîner de noces • 
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ux pas, elles sont déjà 

Les domestiques. 

— Regardez donc, Baptiste, comme les 
chaises sont couvertes de poussière. 

— Oh! cela n'est pas étonnant, Madame 
personne ne s'est encore assis dessus auiour-
d nui. 1 



Kiinlnde M' DEGBEZ, notaire à 

saint-ciément-des-Levées. 

U Dimanche fj ,„,„
 js{)0< ;ï 

2 Jietires après-midi, au château 

de Bouiuois, commune de Sainl-

M^Kton | AIUI DICATK)^ DI RÉ-

QQM'EJ SI K l'IK!) existant sur la 
propriété, savoir : 

. Iu :J lieci.nvs 89 ares 8 cen-
tiares, en blé ; 

2° 3 hectares 74 ares en avoine; 
:>° x ares en rjrgeJ 

Pour la Suint-Jean prochaine, 

R|É ET Kiiiiii; 
Au Chainp-de-Eoire, 

REMISE, ÉCURIE 
Et Chambre au 4fr 

Hue Haute - Saint - Pierre. 

S'adresser à M. GIRARD, place de 

la Crise. (503) 

 1 

A Affermer de suite 
Avec TERRES et PRÉS, ou sans 

ces derniers, les 
Ml HJtl .1 91 ' II) 

2 Moulins à eau de Gabion 
Ou leur FORCE HYDRAULIQUE, 

25 chevaux environ. 

S'adresser à M. RAVENEAU châ-

teau de Rabion , Noyant -Méon 

(Maine-et-Loire). 

.4 Vendre ou à Louer 

POUR LE 24 JUIN 1890 

UNE MAISON 
Et Dépendances 

Sise Grand'Rue, n012, occupée 

actuellement par le percepteur de 

Saint-Lambert-des-Levées. 

S'adresser à Me DENIEAU, notaire 

à Allonnes. (340) 

COI'PI: S IHI nuit us 
A VENDUE 

S'adresser à Moc-Baril, à Saint-

Hilaire-Saint-Florent, à M. BOUVET-

LADUBAY. 

GAVE A LOUER 
Rue Haute-Saint-Pierre, 27. 

S'adresser place Saint-Pierre, 2. 

A Louer présentement 

mm 
FRAICHEMENT DÉCORÉS 

Situés à Saumur, rue de 

l'Hôtel-Dieu, n° 27. 

S'adresser à M. LEROY, à côté, 

n" 29. (434) 

CIDRES 
DP lirelagne et de Normandie 

M1' ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, et à des prix très 

modérés, 18 francs .l'hectolitre. 

S'adresser route de Rouen, 

n° 21 bis. - (13) 

ton tons genres 

H. Hardy 
Fabricant a la Croix-1 crie. 

Spécialité dë salles à manger et 

do chambres à coucher, vieux 
chêne sculpté et noyer ciré, de 

styles gothique, 'Louis on, 
Henri II. 

Grand choix de meubles de 

salon , bureaux , bibliothèques, 

porle-ehapeaux , coffres à bois, 

orrais, guéridons, glaces 

Chaises paille de couleur, can-

nées et cuir de Cordoue. sièges en 

bois courbé (fortes remises sur les 

prix du tari/). 

Tous ces meubles s'ont garantis 

sur facturé et à dos prix déliant 

totïte concurrence. 
Découpage et travaux île sculp-

ture à façon pour MM. les Entre-

preneurs et Amateurs de la ville. 

Les bureaux de M. CE SB R ON, 

agent général de la Nationale, 

compagnie d'assurances contre 

l'incendie et sur la vie, sont 

transférés rue de l'Ancienne-

Messagerie, n° 9. 

Changement de domicile 

M. Geiinean - Hou/.eau, 
entrepreneur de maçonne-
rie, a l'honneur d'informer sa 

clientèle et MM. les Propriétaires 

que, depuis le 1er juin il a trans-

féré son domicile rue Saint-Ni-

colas, n° 65. (442) 

MAISON FONDÉE EN 1804 

8 médailles, diplômes uu.r gnnides 

Expositions. 

M. DE RICAUMOiN'T , proprié-

taire, membre ne la Société dos 

agriculteurs et membre de l'Aca-

démie nationale] piwiont sa clien-

tèle , qu'on raison do la hausse 

générale des vins, il va être obligé 

d'élever ses prix. Aussi les per-

suimts qui désirent faire leur 

provision dans de bonnes condi-

tions doivent se bâter. 
Les vins de Libourne sont clairs, 

limpides, d'un goût agréable très 

apprécié, se rapportant plus que 

tout autre aux vins de notre 

contrée. 
Le prix de tes vins, garantis 

liai m ois pur jus de raisins frais de 

vendange, est des plus minimes; 

personne ne peut l'aire, à qualité 

égale, des conditions aussi avan 

tageuses. 
M. de Rieaunnuit lïvîre du vin 

rougi! depuis 33 IV. l'hectolitre 

loge. 
S'adresser, pou r goûter et traiter, 

â son représentant M. GALLAIS-

TESSIER, rue du Port-Cigongne, 3, 

à Saumur. (497) 

La Maison LAUNAY-MICOULLAU 

et PETIT demande de suite 

un apprenti. 

UN lis SI §5 
d'un général, demande place de 

COCHER ou VALET de CHAMBRE. 

S'adresser aux initiales H. V., 

3, rue Maremaillette. 

UN ÉCRIVAIN Ks 
preuves désirerait prendre la direc-

tion d'un journal conservateur en 

province. 

Épicerie Parisienne 
RUE d'ORLÉANS, 33, et RUE D ACIER, 38 

inp" m 

3rITJTT_iE D'OLIVE DE NICE 

Qualité extra, le demi kilog, 1 fr. 20; — par 5 kilos, 1 lr. 40, et , 

au-dessus de 20 kilos, 1 fr. 

VINAIGRE D'ORLÉANS, pur vin, le litre, 0,70 ; — très vieux, 0,80. ! 

EAU-DE-VIE BLANCHE, pour fruits, le litre, I fr. 50 et 2 fr. 

SUCRE, 1ei choix, le kilog, 1 fr. 05. ; 

PHARMACIE A. CLOSIER 
N" 19, rue Docier (PLA IE SAINT-PIERRE), en face la Caisse d'Épargne 

SAUMUR 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — Entrepôt des Eaux minérales 

naturelles Françaises et Etrangères. — Dépôt de toutes les Spécialités 

médicales. 

Crond assortiment de Bandages se prêtant à tous les mouvements du 

corps et maintenant la hernie constamment réduite. — Un bandage bien 

fait et bien appliqué facilite souvent la gnérison des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 

On trouve, à la Vnarmaeie, un grand choix d Articles en caoutchouc 

vulcanisé, en «omme noire et gomme anglaise blonde, de Bas contre 

les varices, de Ceintures en tous genres, de Biberons, directeurs et 

dlrrigateurs. 

P LU X M O D É R E S 

TONNEAU AGITATEUR 
Pour la fabrication de la Bouillie bordelg 

Se trouve chez MM. PERRAUT et C'°, rue de la Crise, 4, et » 

Dupetit-Thouars, ainsi que tous Wà produits chimiques et engrais Dottr? 

traitement de la vigne, pulvérisateurs, greffoirs, etc. 

Sulfate de cuivre 
Ve marque, 98 0|0 de pur 

r 

Entrepôt : Epicerie Centrale 
:\ .tiuJ*criq uU -ir) m./ciJ ni .«witibom tnam'iJqinoK] iaaisi 

Saumur^ ehez .11. ANOKI EUX 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLET ■ BERSOULLÉ, I 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Accords, Réparations, Vlc^ anges et locations Ae 
Pianos. 

La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'année 

des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-

ment avantageux. 
Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement, 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 
réparations, et les fournitures étant de lrc qualité, nous ont déjà acquis 

une réputation incontestée dans la contrée. 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confies. 

CHIRURGIEN-DENTISTK 

68, Quai de Limoges 

 ; 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET-

i . — 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 26 JUIN 

FONDS 

3 0/0 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblis. 1855-60 3 0/0. 

I865 4 0/0 

1869 3 0/0 

1871 3 0/0 

[875 i 0/0 
|87li i 0/1) 

1886 3 0/0 
liquidation 

91 75 

94 90 

106 30 

537 50 

418 — 

412 — 

530 -
530 — 

406 -

530 -

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

525 

020 

1235 

620 

740 

455 

600 

860 

1420 

1270 

Nord 

Orléans ... 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte (i 0/0 .... 

Extérieur f 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 , . 

Portugal 4 1/2 1888 . , | . 

1868 75 

1445 — 

990 — 

1365 — 

640 — 

38 75 

2360 — 

95 20 

484 -

77 25 

90 90 

95 50 

175 -

OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 .... 

Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans'3 0/0 anc. r. à 500. . . . 

Ouest 3 6/0 anc. r. 15ÛÛ . j 

3_6 — 

460 -

459 50 

457 -

409 50 

455 — 

427 — 

439 25 

442 -

448 '—. 

\y.\ m 

440 m 

Compagnie parisienn e d « 0.
 50

Q 

O transatlantique 3 W ,
 00

0 
Panama 6 0/01" série remb 

- 6 0/0 2o série.-
_ obligations à lois - _ . 

Suez 5 0/0 Mf^ÏÏ^s 
^ gtfHff • • ■ 

Emprunt^russe J8W ^ ̂  . . . 

Consolidés 4 0/)l;sé5" ' ' 
VALËUHSÊWAN«« 

OSai! fon^ei] .-nyi't- / ^ -

390 " 

103 " 

'û 

Vu par nous, 
Maire de Saumur, pour légalisation rje la si-nature de M. Godet, 

Hôtel-de- Ville de Saumur 
ma Un. MAIRE, 

Certifie' par Vi<npri 1 eur sou*""""''-


